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PREFECTURE  DE POLICE

CABINET DU PRÉFET

Arrêté n° 2016 – 01108 du 30 août 2016
          relatif aux missions et à l’organisation

    de la direction des finances, de la commande publique et de la performance

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le  décret  n°  77-1266 du 10 novembre  1977 relatif  aux emplois  de directeur  de la
préfecture de Paris, de directeur général et de directeur de la préfecture de police (services
administratifs) ;

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives
aux personnels des administrations parisiennes ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment
son article 74 ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale
du ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment son article 15 ;

Vu  le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l'administration du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure, 

Vu  l’arrêté  du  24  décembre  2015 relatif  aux services  chargés  d’exercer  les  missions
relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de
défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 4 juillet 2016 ;

Vu l’avis du comité technique des directions et des services administratifs de la préfecture
de police en date du 30 juin 2016 ;

Sur  proposition  du  préfet,  directeur  du  cabinet  et  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration ;

Arrête :

Art.  1er.  -  La direction  des  finances,  de la  commande  publique  et  de  la  performance,
rattachée au secrétariat général pour l’administration, est dirigée par un directeur nommé dans
les conditions prévues par le décret du 10 novembre 1977 susvisé.
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Le directeur des finances, de la commande publique et de la performance est assisté par le
sous-directeur  des  affaires  financières,  qui  exerce  les  fonctions  d’adjoint  au  directeur  et
coordonne à ce titre la gestion des personnels et des moyens de la direction.

TITRE PREMIER
MISSIONS

Art. 2. - La direction des finances, de la commande publique et de la performance a pour
missions de piloter et de conduire l’action financière de la préfecture de police.

Elle assure la programmation et l’exécution de l’ensemble des crédits mis à disposition du
préfet de police par l’Etat  et l’ensemble des contributeurs du budget spécial  et,  à ce titre,
vérifie la soutenabilité des engagements financiers de la préfecture de police. Elle assure la
mise en œuvre des actions de maîtrise des risques comptables.

Art. 3. - La direction des finances, de la commande publique et de la performance pilote et
coordonne la commande publique des directions et services de la préfecture de police et des
autres services relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur
de la zone de défense et de sécurité de Paris, à l’exception de la passation des marchés de
travaux et prestations intellectuelles associées.

Art. 4. - La direction des finances, de la commande publique et de la performance assure la
conduite de la politique de l’achat des directions et services de la préfecture de police et des
autres services relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur
de la zone de défense et de sécurité de Paris, en liaison avec le responsable ministériel des
achats et les responsables de programmes du ministère de l’intérieur.

Art. 5. - La direction des finances, de la commande publique et de la performance anime le
contrôle  de  gestion  et  coordonne sa  mise  en  œuvre  dans  les  directions  et  services  de  la
préfecture de police et des autres services relevant du secrétariat général pour l'administration
du ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Art.  6.  -  Dans  le  ressort  du  secrétariat  général  pour  l'administration  du  ministère  de
l'intérieur  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  de  Paris,  la  direction  des  finances,  de  la
commande  publique  et  de  la  performance  est  chargée  de  la  répartition  des  crédits  de
fonctionnement et d’équipement des services de police et des unités de gendarmerie, arrêtée
par le préfet de police au sein de la conférence de sécurité intérieure prévue par l’article R.
122-5 du code de la sécurité intérieure.

TITRE II
ORGANISATION

Art.  7.  -  La  direction  des  finances,  de  la  commande  publique  et  de  la  performance
comprend :

- la sous-direction des affaires financières composée :

 du bureau du budget de l’Etat ;
 du bureau du budget spécial ;

4



- le bureau de la commande publique et de l’achat ;
- la mission contrôle de gestion ;
- la cellule des systèmes d’information.

Art. 8. Le bureau du budget de l’Etat a pour missions le pilotage des crédits Etat dévolus
au préfet de police, préfet de  la zone de défense et de sécurité de Paris,  et l’exécution des
dépenses et des recettes non fiscales afférentes.

A ce titre, il comprend :

- le pôle programmation, qui assure le pilotage budgétaire des crédits Etat dont dispose le
préfet de police et la programmation des crédits de la mission « sécurités » qui lui sont alloués
d’une  part  dans  son  rôle  de  responsable  du  budget  opérationnel  du  programme  « Police
nationale », et d’autre part dans son rôle de responsable du budget opérationnel du programme
« Gendarmerie  nationale »,  qu’il  exerce  en liaison directe  avec le  général  commandant  la
région de gendarmerie  d’Ile-de-France,  responsable du budget opérationnel  de programme
délégué ;

-  le  pôle  exécution  en  charge,  au  travers  du  centre  de  service  partagé  CHORUS  du
secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de défense et de
sécurité de Paris et de la régie, de l’ordonnancement des dépenses et des recettes non fiscales
sur tous les programmes au titre desquels des crédits sont délégués, à l'exception de celles
relevant des régies de la région de gendarmerie zonale d'Ile-de-France.

Le bureau du budget de l’Etat est l’interlocuteur des services financiers centraux. Il conduit
directement ou participe à tous les dialogues de gestion avec les responsables de programme
allouant des ressources au préfet de police. Il organise et coordonne les contributions en vue
de la synthèse budgétaire des crédits de l’Etat dont dispose le préfet de police. A ce titre, il
anime le comité des engagements de la préfecture de police, lorsque ce dernier examine les
crédits de l’Etat.

Il  a également  pour mission de développer  les dispositifs  de contrôle  interne financier,
notamment par l’animation du réseau des correspondants dédiés,  en charge de la mise en
œuvre de ces dispositifs.

Il est l’interlocuteur unique de l’autorité chargée du contrôle financier, représentée par le
contrôleur financier près la Préfecture de police, des crédits Etat dont la gestion est déléguée
au préfet de police. Il exerce cette compétence en liaison directe avec le général commandant
la région de gendarmerie d’Ile-de-France, responsable du budget opérationnel de programme
délégué.

Art. 9. - Le bureau du budget spécial a pour mission le pilotage des dépenses et recettes du
budget spécial de la préfecture de police.

A ce titre, il :

- prépare l’ensemble des documents budgétaires (budget primitif, décisions modificatives,
compte administratif) soumis au vote du conseil de Paris ;
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-  assure la préparation budgétaire,  en lien notamment avec les contributeurs du budget
spécial  et  anime le comité des engagements de la préfecture de police,  lorsque ce dernier
examine les crédits du budget spécial ;

-  est  responsable  du  bon  déroulement  de  l’exécution  budgétaire,  en  lien  direct  avec
l'ensemble des services gestionnaires et dépensiers de la préfecture de police et la direction
régionale des finances publiques d'Ile-de-France ;

- assure la programmation et l’exécution des recettes et dépenses des services communs
d’intérêt local et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.

Il est l’interlocuteur unique des services relevant du conseil de Paris pour l’ensemble des
projets de délibérations relatives au budget spécial soumis à son vote.

Art. 10. - Le bureau de commande publique et de l'achat a pour mission la passation des
contrats  relevant  de la  commande publique  de la  préfecture de police  supérieurs  au seuil
défini à l'article 30-I-8° du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics,
à  l'exclusion  des  marchés  de  travaux  et  prestations  intellectuelles  associées.  Il  assure
également la conduite de la politique de l'achat de la préfecture de police. Au titre de ses
missions, il est en charge :

 - de l’analyse juridique et du respect de la réglementation applicable aux contrats de la
commande publique ;

-   de  l’établissement  du  dossier  de  consultation  des  entreprises  adapté  aux  besoins  et
préalable au lancement de la procédure de passation ;

- de la gestion de la procédure de passation jusqu’à la notification du marché ;

- du contrôle du rapport d’analyse des offres au regard des règles de sélection préétablies
et de la passation des contrats de la commande publique ;

-  des actes juridiques d’exécution des contrats ;

 -  des  fonctions  transversales  à  la  commande  publique  de  la  préfecture  de  police
(commission internes, expertise juridique, gestion des systèmes automatisés liés à l’activité de
passation des marchés) ;

-  de la mutualisation des prestations de même nature des pouvoirs adjudicateurs de la
préfecture de police.

-  du développement  et de coordination de la mise en œuvre de la politique de l’achat au
sein  de la  préfecture  de police.  A ce titre,  il  est  en  charge de  l’animation  du réseau des
acheteurs de la préfecture de police pour le budget de l’Etat et le budget spécial.

Art. 11.  -  La mission contrôle de gestion assure le pilotage de la performance pour le
budget de l’Etat et le budget spécial de la préfecture de police.

A ce titre, elle anime le réseau des contrôleurs de gestion présents dans les directions et
services de la préfecture de police et évalue les moyens dévolus aux activités et structures.
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Dans ces domaines, elle peut se voir confier toute étude ou audit interne par le préfet de
police.

Art. 12. -  La cellule des systèmes d’information est chargée de proposer et de mettre en
œuvre la stratégie informatique de la direction et  d’accompagner  l’évolution des systèmes
d’information budgétaires et comptables.

TITRE III
DISPOSITIONS FINALES

Art. 13. - Les missions et l’organisation des bureaux, de la mission contrôle de gestion et
de  la  cellule  des  systèmes  d’information  de  la  direction  des  finances,  de  la  commande
publique et de la performance sont précisées, le cas échéant, par des instructions spécifiques
du préfet, secrétaire général pour l’administration, prises après avis des comités techniques du
secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police.

Art.  14.  -  L’arrêté n°2015-776  du  22  septembre  2015  relatif  aux  missions  et  à
l'organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance est
abrogé.

Art.  15.  -  Le  préfet,  directeur  du  cabinet,  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  police  et  des
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au bulletin
municipal officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le 30 août 2016 

Michel CADOT
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